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Semaine de la sécurité civile du 1er au 7 mai 2011 
 

La nature ne pardonne pas! Avez-vous votre trousse d’urgence? 
 
Québec, le 29 avril 2011.  — Le ministère de la Sécurité publique (MSP) et le Bureau 
d’assurance du Canada (BAC) s’associent pour souligner la 4e édition de la Semaine de la 
sécurité civile qui se déroulera du 1er au 7 mai 2011 sous le thème « La nature ne pardonne 
pas! Avez-vous votre trousse d’urgence? ». 
 
Avez-vous votre trousse d’urgence?  
Cette semaine vise à sensibiliser la population à l’importance de se préparer à faire face à 
diverses situations d’urgence. « En cette semaine, nous invitons les Québécois à passer à 
l’action et à rassembler les articles nécessaires pour constituer leur trousse d’urgence. Les 
sinistres survenus au cours des derniers mois nous rappellent que personne n’est à l’abri et 
que toute famille devrait avoir le nécessaire lui permettant d’assurer son autonomie pendant 
les premières 72 heures d’un sinistre », a affirmé M. Guy Laroche, sous-ministre associé à 
la Direction générale de la sécurité civile et de la sécurité incendie du MSP.  
 
Courez la chance de gagner votre trousse d’urgence 
Rendez-vous au www.securitecivile.gouv.qc.ca ou au www.infoassurance.ca pour participer 
au Concours 72 heures, et courez la chance de remporter l’une des 50 trousses d’urgence 
offertes par le BAC. Ce concours, présenté sous la forme d’un jeu-questionnaire, permet de 
vérifier ses connaissances sur la préparation à certaines situations d’urgence et en matière 
d’assurance lors de sinistres.  
 
« La fréquence et la sévérité des catastrophes naturelles ont augmenté au fil des ans et il 
revient à chacun de bien s’y préparer en adoptant des mesures pour prévenir et pour limiter 
les dommages à son habitation, notamment ceux causés par l’eau.  De simples gestes qui 
peuvent nous éviter bien des soucis », a souligné M. Jack Chadirdjian, directeur des 
services aux membres et des affaires publiques et gouvernementales du BAC.  
 
Activités de la Semaine 
Le MSP et ses partenaires organiseront différentes activités de sensibilisation, notamment à 
Laurier Québec le jeudi 5 mai en compagnie de la mascotte de la sécurité civile, Sécuro.  
 
Pour plus d’information sur la Semaine de la sécurité civile ou sur ce que vous pouvez faire 
pour vous préparer aux sinistres, rendez-vous au www.securitecivile.gouv.qc.ca. 
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Annexe 
Contenu d’une trousse d’urgence 

Dans un sac à dos, un bac ou un grand sac en toile, mettez les articles suivants :  

□ Eau potable : deux litres par personne par jour, pour au moins trois jours  

□ Nourriture non périssable : provisions pour au moins trois jours  

□ Ouvre-boîte manuel  

□ Radio à piles et piles de rechange  

□ Lampe de poche et piles de rechange  

□ Trousse de premiers soins : bandages adhésifs, compresses de gaze stériles, ciseaux, 
pince à épiler, épingles, antiseptiques, analgésiques  

□ Articles pour l'hygiène : brosses à dents, serviettes, savon, papier hygiénique, sacs à 
ordures de plastique  

□ Couvertures  

□ Argent comptant et monnaie  

□ Jeu de clés pour la voiture et la maison  

□ Sifflet (pour signaler votre présence aux secouristes)  

□ Chandelles  

□ Briquet et/ou allumettes  

□ Couteau de poche multifonctionnel  

□ Masques antipoussière (pour filtrer l'air contaminé)  

□ Photocopies de documents personnels importants : pièces d'identité, polices 
d'assurance, ordonnances pour les médicaments et les lunettes, plan de sécurité et la 
liste des personnes à joindre en cas d'urgence.  

N’oubliez pas d’inclure les articles pour :  

• Votre famille :  médicaments, équipement médical, nourriture spéciale  

• Bébés :  lait maternisé, couches jetables, biberons  

• Animaux domestiques :  nourriture, médicaments, accessoires  

 


